
Mes tournées de collectes 
Déchets encombrants combustibles, métalliques, électriques et électroniques, 

inertes, restes de peinture – « déchèterie ponctuelle » 

• 7x par année sur la place de la gare : 

- les mercredis 01.04, 17.06, 28.10 de 14h00 à 19h30 

- les samedis 31.01, 09.05, 22.08, 28.11 de 08h00 à 12h30 

• Il est toléré environ 1½ m3. Les différentes matières (combustibles et 

métalliques) doivent être séparées. 

• Les déchets provenant d'un débarras, de la transformation ou de la démolition 

d'appartement ou de maison familiale ne sont pas pris en charge. Ces déchets 

doivent être éliminés par une entreprise privée au moyen d'une benne. 

• Les encombrants des entreprises industrielles ou artisanales ne sont pas pris 

en charge.  

• Merci d’enlever les batteries des vélos et trottinettes électriques. 

• L'Ecopoint n'est pas un endroit de dépôt pour les encombrants. 

Déchets verts (compostables) 

• Ils doivent être déposés dans des conteneurs agréés (végébox) uniquement. 

• Les branchages peuvent être rassemblés en fagots de max 1.2 m de long et 

de 30 cm de diamètre. 

• Dates des collectes 2026 : les vendredis 10.04, 08.05, 22.05, 05.06, 26.06, 

10.07, 07.08, 21.08, 04.09, 18.09, 02.10, 16.10, 30.10, 20.11 

Récolte du papier 

• 2x par année, effectuée par l'école primaire de Renan, les 28.04 et 03.11.26 

Déchets urbains incinérables – uniquement pour les propriétaires de conteneurs  

• Le lundi dès 7h00, attention lors de lundis fériés (Pâques, Pentecôte, Jeûne, …) 

le ramassage aura lieu le mardi matin.  

Plastiques agricoles 

• 5x par année, à la gare de 10h à 11h30, les 21.01, 11.03, 06.05, 21.10, 09.12 

• Les big-bags, qui seront ouverts par les agriculteurs avant d’être jetés dans le 

camion, doivent contenir uniquement des filets et autres déchets plastiques. 

Déchets urbains incinérables - Moloks 
• Ces déchets sont à mettre impérativement dans les sacs taxés gris puis dans 

les moloks. 

• Les cartons propres doivent être obligatoirement déposés dans la benne 

dédiée à l'écopoint et non dans les moloks. 


